
 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Thourotte, le 06 Novembre 2019 

 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

4 NOVEMBRE 2019 

 

 

ETAIENT PRESENTS : MM. CARVALHO, PASTOT,  RAJAONARIVELO, Mmes BOULEFROY, 
MONFORT, OSTER, GENERMONT, ZIRELLI, PIHAN GAUMET, GRANDJEAN, SMITS, 
FRETE,  DACQUIN, DRELA , DAUMAS , BALITOUT,  MM. BEURDELEY, POTET,  
PRUVOT, TASSIN, BONNETON, PILORGE,  BONNARD, PATRON, LANGLET, COPPIN, 
RICARD, TOULLIC, HAVEZ,CESCHINI , BELLOT  

ETAIENT REPRESENTES : Madame VANDENBROM qui avait donné pouvoir à Madame PIHAN 

GAUMET, Madame FOURE qui avait donné pouvoir à Monsieur PILORGE,  Monsieur IODICE qui 

avait donné pouvoir à Monsieur CARVALHO, Madame CUZY qui avait donné pouvoir à Madame 

FRETE, Monsieur DAMIEN qui avait donné pouvoir à Mme DACQUIN 

ABSENTS EXCUSES: Madame SALSO-GROSSHENNY, Messieurs FLAMANT, SELLIER  

ASSISTAIENT A LA SEANCE : Monsieur LEFEVRE, Directeur Général ; Mme LEBOEUF, 

Assistante  

SECRETAIRE DE SEANCE: Madame FRETE  Thérèse 
 

 

Au titre des finances, le Conseil Communautaire a émis un avis favorable : 
o A la Décision Modificative N°3/2019 du budget général 

 

Au titre de l’Aménagement du territoire, le Conseil Communautaire a émis un avis favorable : 
o Pour l’acquisition foncière dans le cadre de la construction de la piscine 

                Acquisition des parcelles au prix de 20€ HT/m² soit 1 005 760 euros.  

 

Au titre de l’Environnement, le Conseil Communautaire a émis un avis favorable : 
o A la signature du contrat territorial pour le mobilier usagé  (CTMU) avec l’eco organisme 

Eco mobilier. 

 
Le Conseil Communautaire a également : 

- Autorisé le Président à signer le groupement de commandes pour le sel de déneigement 

- Approuvé le Plan Climat Aire Energie Territorial (PCAET). 

- Autorisé Monsieur le Président à signer la charte du réseau investir en hauts de France 

- Approuvé la motion contre le projet de retour à la consigne pour les bouteilles en plastique 

 

 
Le Président,  

P.CARVALHO 


